
Si vous avez un problème, l’ombudsman 
peut être en mesure de vous aider
L’ombudsman de la Commission de la capitale nationale 

(CCN) qui a récemment été nommée constitue pour le 

public une ressource con�dentielle et indépendante dans  

la résolution de plaintes mettant en cause la CCN, lorsque 

tout autre recours de redressement interne à la CCN a été 

épuisé. L’ombudsman de la CCN offre aux membres du 

public une chance d’être entendus lorsqu’ils croient ne  

pas avoir été traités de façon appropriée par la CCN. 

L’ombudsman de la CCN travaille de façon informelle et 

indépendante de l’administration de la CCN lors de l’évaluation 

du bien-fondé de la plainte et au règlement des différends.

Le rôle de l’ombudsman de la CCN consiste à faire en sorte 

que les plaintes fassent l’objet d’une écoute attentive et 

qu’elles soient considérées avec sérieux et neutralité. 

L’ombudsman de la CCN agit, au besoin, de façon à ce que 

les droits des citoyens soient respectés et que chaque 

plainte soit évaluée avec équité et respect. 

Dans le cadre du processus de règlement des différends, 

l’ombudsman de la CCN peut faire des recommandations 

juridiquement non contraignantes, lesquelles sont 

communiquées aux parties concernées de même qu’au 

Conseil d’administration de la CCN. 

Nous prenons tous part à la beauté, à l’histoire et à l’avenir 

de la région de la capitale du Canada. Je me réjouis de 

pouvoir travailler avec vous. 

Laura Bruneau
Ombudsman de la CCN

Rôle de l’ombudsman de la CCN
L’ombudsman de la CCN est un facilitateur et un enquêteur 
qui fait preuve de neutralité en travaillant au traitement  
de plaintes. 

Le travail de l’ombudsman de la CCN est 
guidé par quatre principes fondamentaux : 

�s���I�N�D�Ï�P�E�N�D�A�N�C�E	�s���C�O�N�l�D�E�N�T�I�A�L�I�T�Ï 
�s���I�M�P�A�R�T�I�A�L�I�T�Ï��	�s���U�N���P�R�O�C�E�S�S�U�S���D���E�X�A�M�E�N���C�R�Ï�D�I�B�L�E��

Quels types de plaintes sont traitées  
par l’ombudsman de la CCN?
L’ombudsman de la CCN répond à des plaintes portant sur 
des questions liées à une décision, à une recommandation,  
à un acte ou à une omission de la CCN.

Quels sont les types de plaintes que 
l’ombudsman de la CCN ne traite pas?
L’ombudsman de la CCN ne peut intervenir ou enquêter dans 
le cas de plaintes liées à toute décision, recommandation, tout 
acte ou toute omission du Conseil d’administration de la 
CCN, d’un représentant élu; ou dans le cas de relations de 
travail con�ictuelles; de con�its juridiques privés continus 
entre personnes ou d’une décision rendue par un tribunal  
ou une organisme exerçant des fonctions judiciaires.

Par conséquent, l’ombudsman de la CCN doit toujours évaluer 
en premier lieu si la plainte entre dans le cadre de son 
mandat et s’assurer que tout autre recours de redressement 
interne à la CCN a été épuisé.

Comment procéder si vous avez  
une plainte à formuler
Parlez d’abord au représentant de la CCN avec qui vous 
faites affaire. Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse du 
représentant, informez-vous des procédures à suivre pour 
formuler une plainte à l’interne à la CCN, vous saurez ainsi 
avec qui vous devrez communiquer par la suite.

Si vous demeurez insatisfait après avoir eu recours au 
processus interne des plaintes de la CCN, l’ombudsman  
de la CCN peut être en mesure de vous aider.

Vous pouvez communiquer avec l’ombudsman de la CCN en 
toute con�dentialité au moyen de notre site Web, par téléphone 
ou par télécopieur si vous avez des questions ou si vous 
désirez obtenir de l’aide quant à la façon de procéder.

Vous disposez d’un maximum de douze (12) mois après avoir 
été mis au courant des faits entourant la plainte pour déposer 
votre plainte auprès de l’ombudsman de la CCN. Des circonstan
ces exceptionnelles justi�ant un retard à présenter votre plainte 
peuvent être prises en considération par l’ombudsman.

Comment déposer une plainte ou  
communiquer avec l’ombudsman de la CCN
Consultez le site Web de l’ombudsman au  
www.ombudsman.ncc-ccn.ca pour obtenir de plus amples 
renseignements sur le rôle de l’ombudsman ou le processus de 
résolution des plaintes et pour télécharger le formulaire Demande 
d’intervention ou d’enquête par l’ombudsman de la CCN.

Les services de l’ombudsman de la CCN sont gratuits  
et accessibles en français et en anglais.

Les renseignements que vous  
devez fournir à l’ombudsman
L’ombudsman de la CCN vous demandera de décrire en détail 
l’objet de votre plainte et de fournir les documents à l’appui 
que vous avez en votre possession ainsi qu’une copie de 
toute correspondance que vous avez reçue de la CCN en 
réponse à votre plainte. 

Vous devez remplir le formulaire Demande d’intervention ou 
d’enquête par l’ombudsman de la CCN que nous pouvons vous 
expédier par la poste ou que vous pouvez vous procurer du 
site Web, et le retourner par courriel, par la poste ou par 
télécopieur à l’ombudsman de la CCN. Il est très important 
de décrire clairement votre plainte et d’énoncer ce qui, 
selon vous, représenterait un dénouement raisonnable à  
la plainte en question.
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Contacter l’ombudsman de la CCN
Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements  
sur les services de l’ombudsman ou communiquer avec 
l’ombudsman pendant les heures normales d’ouverture  
de l’une ou l’autre des façons suivantes : 

Téléphone :	� 613-947-4330 ou  
sans frais au 1-877-947-4330

ATS :	� 613-947-4339  
ou sans frais au 1-877-947-4339

Télécopieur :	 613-947-4311
Courriel :	 info@ombudsman.ncc-ccn.ca
Adresse postale :	� Ombudsman de la CCN,
	 40, rue Elgin, pièce 310
	 Ottawa (Ontario) K1P 1C7
Site Web :	 www.ombudsman.ncc-ccn.ca


